
AIDE MÉMOIRE DES CONSIGNES DE TRI

Les pots, les bocaux et les bouteilles en verre

Tous les déchets biodégradables, 
non recyclables 
et non toxiques

Les briques 
alimentaires

Les emballages métalliques

UNIQUEMENT

Les bouteilles, les flacons 
et les bidons en plastique

Les pots, les bocaux, les flacons et les bouteilles en verre

Tous les papiers propres et secs, 
non déchirés, sans film plastiqueLes cartons

UNIQUEMENT

EMBALLAGES 

VIDES

NON IMBRIQUÉS

À TRIER SANS SAC

EN VRAC 

DANS LE BAC OU 

LA BORNE DE TRI

DÉCHETS À JETER 

EN SAC DANS LE BAC 

OU LA BORNE DES 

ORDURES MÉNAGÈRES

EMBALLAGES VIDES

À TRIER SANS SAC 

EN VRAC

DANS LE BAC OU 

LA BORNE DU VERRE
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